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Solothurn A* Z< W° 34 13. August 1945 S3. Jahrgang

DAS ROTE KREUZ
LA CROIX-ROUGE
Organ des Schweizerischen Roten Kreuzes und des Schweizerischen Samariterbundes • Organe officiel de la Croix-Rouge suisse et de I'Alliance suisse des Samaritains

Les actions de socoups
de la Crolx-Rouge suisse dans le cadre du Don suisse

De l'expose fait par le Pit. Luy ä l'assemblee annuelle de la Croix-Rouge suisse le
24 juin 1945, nous publions ci-bas son apergu sur nos actions de secours pour autant
que celles-ci n'ont pas dejä ete commentees ä cette place dans des articles söpares.
Pour cette raison, les communications du Pit. Luy concernant nos actions de

secours pour Vercors, les Departements Dröme-Ardeche, ainsi que les interventions
en faveur des rapatries italiens (Bolzano-Malles) ne seront pas reproduites.

1. — Introduction.

L'accueil genereux que noire population lout entiere reserva aux
appels du «Don suisse» et l'eclosion de tous les comites locaux ou
cantonaux qui se conslituerent un peu partout en Suisse, dans le bul
de secourir telle ou telle population parliculierement reprouvee, suf-
fisent ä dire combien l'idee d'une action de secour de grande en-
vergure repondait aux aspirations de chacun.

Le Don suisse mit sur pied, ä Berne et ä Zurich, un organistne
dans le detail duquel il est inutile que nous entrions. II importe, en
revanche, que nous precisions que cet organistne ne pretendit jamais
s'arroger le monopole des actions de secours ä l'etranger. II chercha
au contraire, des ses debuts, ä utiliser les initiatives privees et octroya
frequemment des credits ä des institutions d'entr'aide existant dejä.
Son röle essentiel fut de coordonner cet elan qui poussa et pousse
aujourd'hui encore notre peuple ä secourir les populations sinistrees
qui nous environnent.

Les moyens ä disposition du Don suisse elant minintes en regard
des besoins considerables auxquels ce dernier est constamment
sollicile de s'interesser, il a ete necessaire de fixer certains principes
afin de delimiter le cadre dans lequel il lui est possible d'intervenir.
L'un d'eux, le plus important, precise que chaque action doit etre

envisagee dans un esprit de justice absolue, les secours etant apportes
lä oü la misere est la plus grande, en dehors de loute consideration
politique ou autre.

Ce meme principe de neutrality absolue, aussi bien politique,
religieuSe que raciale, ayant toujours ete ä la base de notre activite,
il etait done logique que la Croix-Crouge suisse offrit d'emblee au
Don suisse sa collaboration la plus large.

Nous sommes heureux et fiers de pouvoir dire aujourd'hui que
le Don suisse n'a pas fait qu'accepter de temps ä autre notre collaboration,

mais qu'en plusieurs occasions il l'a lui-meme sollicite en
raison des garanties que nous etions en mesure de lui assurer.

La serie des actions de secours du Don suisse auxquelles la
Croix-Rouge suisse a collabore, en dehors de Celles qu'elle a continue
d'alimenter ou de mettre sur pied grace ä ses propres fonds, suffira
ä donner une idee de sa participation au reinarquable effort d'entr'aide

du Don suisse en faveur de nos voisins.
La Croix-Rouge suisse s'est interessee ä differentes activites.

C'est ainsi qu'elle" a entrepris des actions de secours de caractere

typiquement medical, qu'elle a mis au point une action de
reconstruction (Vercors) et une autre ailleurs de suralimentation (Drome
et Ardeche). II va cependant sans dire que l'effort principal a et£

prononce et conlinuera ä l'etre dans le domaine des missions medi-
cales, vu que, par le fail meme de sa tradition, de son organisation

el des preparatifs de longue haleine qu'elle a faits en organisant en
1944 plusieurs cours pour preparer des missions medicales, la Croix-
Rouge suisse s'est en quelque sorte specialisee en cette matiere.

2. — Activite medicale.

a) Belgique: Le but que nous nous etions fixe avail ete de former
des missions aples ä combattre ä l'etranger les epidemies qui peut-
etre s'y declareraient un jour. L'appel que nous adressa la Croix-
Rouge beige, en decembre 1944, de mettre ä sa disposition quelques
medecins et infirmieres pour apporter des soins ä l'enfance debile
des regions de Belgique les plus sinistrees, nous engagea ä adapter
notre formule et ä mettre au point des missions medico-sociales.

Trois d'entre elles, fortes chacune d'un medecin, de 3 infirmieres
et de 1 gestionnaire, quitterent la Suisse ä la fin decembre 1944 ä
destination de Tournai, de Kessel-Loo, pres de Louvain, et de
Merksem, dans la banlieue d'Anvers. Leur role fut d'abord de proceder
ä de nombreuses enquetes domiciliaires et ä des consultations medicales

afin de selectionner les enfants debiles et les femmes enceintes
auxquels serait distribue un tiers des 160 tonnes de vivres, de recons-
tituants el de medicaments que le Don suisse avait mis ä notre
disposition.

En fevrier 1945, 3 nouvelles missions medico-sociales dirigees sur
Angleurs, pres de Liege, St-Ghislain, pres de Möns, et Courtrai, re-
joignirent en Belgique celles qui etaient parties en decembre. Elles
recurent egalement un tiers du stock des marchandises pour les dis-
tribuer ä des enfants et ä des femmes enceintes, alors que le dernier
tiers fut reserve aux Ardennes oü il est actuellement reparti par des

gestionnaires et des infirmieres suisses etablies entre autre ä
Bastogne, Houffalize et Malmedy, dont les noms sont revenus si
souvent dans les communiques de guerre de l'hiver dernier.

La repartition des 70 tonnes de lait condense et des 80 tonnes de

froinage qui formaient l'essentiel de notre stock fut calcule de
maniere ä secourir les beneficiaires de notre action pendant 4 mois
au minimum, afin que cette suralimentation eüt le temps de pro-
voquer une amelioration.

1500 enfants recurent 5 fois par semaine un goüter fort substan-
tiel ä Tournai, St-Ghislain et Courtrai, alors que 3000 femmes et
enfants furent egalement ravitailles par ces centres et ceux d'Anvers-
Merksem, Kessel-Loo et Angleurs oü les chutes intermittentes et
devastatatrices de bombes volantes V2 interdirent pendant de
nombreuses semaines tout rassemblement de personnes.

b) Normandie—Bretagne: La Croix-Rouge francaise nous fit
egalement savoir, ä la fin de l'annee derniere, l'interet que le Minis-
tere de la Sante du Gouvernement provisoire de la Republique fran-
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caise portait ä nos missions. D'entente avec ces deux organismes et

grace ä l'accord de principe du Don suisse, il fut convenu que la
Croix-Rouge suisse enverrait en Normandie et en Bretagne des
missions medicales du type medico-social dont la täche consisterait ä

secourir avant tout les enfanls de trois villes particulierement
devastees.

Trois missions furent preparees: la premiere en faveur des

enfants du Havre, la seconde en faveur de ceux de Caen, la troisieme
enfin pour Brest. Toutes trois quitterent la Suisse le 24 fevrier 1945;
elles etaient du meme type et comportaient chacune un effectif de

16 personnes, soit 2 medecins, 11 infirmieres, 1 gestionnaire, 1 techni-
cien et 1 cuisinier. Ainsi que vous pouvez le constater, l'accent avait
6te mis sur le personnel medical, car les autorites francaises avaient
attire notre attention sur le manque de personnel specialise dont
souffraient particulierement ces regions et sur les täches importantes
qui incomberaient aux mödecins et aux infirmieres que nous pour-
rions eventuellement envoyer.

II fut egaletnent convenu avec la direction de la Croix-Rouge
francaise et le Minislere de la Sante que chacune de nos missions
ouvrirait une garderie de 60 ä 80 enfanls, qu'elle organiserait des

seances de consultations medicales oil enfants de tous ages, femmes
enceintes et meres allaitantes pourraient venir se faire examiner et
recevoir medicaments, fortifianls ou supplements de vivres que neces-
siterait leur etat. La Croix-Rouge francaise s'engagea ä prendre ä son
compte les frais de ravitaillement des garderies d'enfants et du
personnel des trois missions; quant au Don suisse, il accepta de

supporter la charge des traitements de ce meme personnel, de munir les
missions de medicaments et fortifiants et d'installer deux baraques
par mission, l'une destinee ä elre amenagee en garderie d'enfants et
l'autre en logement pour les membres de la mission.

Apres des travaux d'installation qui furent parfois assez labo-
rieux, medecins et infirmieres se mirent ä leur travail de prospection
afin de selectionner les enfants auxquels une place serait accordöe
dans nos garderies jusqu'au jour oil leur sante retablie leur permet-
trait d'etre remplaces par d'autres pelits camarades plus debiles
qu'eux. Les rapports qui nous sont parvenus de la marche de nos
missions en Normandie et en Bretagne ayant ete unanimes ä exprimer
l'utilite et l'efficacite des secours apportes, le Don suisse decida, en
mai dernier, d'ouvrir un nouveau credit afin de permettre une releve
des premieres missions qui venaient de passer 3 mois en France.

Cette releve nous permit d'apporter quelques modifications ä la
constitution de nos missions au point de vue du personnel; il s'etait
en effet assez rapidement avere que, trös heureusement, les
conditions sanitaires des villes secourues ne justifiaient en aucune
maniere la presence d'un personnel medical specialise aussi nom-
breux que le notre. Cette constatation, que seule l'experience pratique

pouvait nous permettre de faire, nous engagea ä supprimer
1 medecin par mission, ä ramener le nombre des infirmieres ä 2 et ä

engager ä leur place quelques nurses et jardinieres d'enfants.
c) San Candido: Les services rendus par notre premiere mission

de Bolzano—Malles (rapatries italiens) engagerent les autorites
militaires alliees d'occupation ä nous demander de les seconder dans
les lourdes täches de disinfection et de desinsectisation qui leur
incombent en Autriche, d'une part, et en Italie du nord, d'aulre part.

Agissant en collaboration avec le Comite international de la
Croix-Rouge et la Croix-Rouge suisse, le Don suisse a ouvert un credit

afin de permettre l'envoi de deux missions, l'une forte de 7

personnes specialisees, ä San Candido, en Haute-Adige italienne, et
l'autre en Autriche, avec 9 personnes egalement specialisees.

Ces effectifs, dotes ä leur depart de Suisse d'un petit stock de
medicaments et de disinfectants, voueront essentiellement leurs soins
aux personnes ou deportes en voie de rapatriement. II va cependant
sans dire que le cadre de leur activiti n'aura rien de rigide et qu'il
sera modifii, si les circonstances l'exigent.

d) Sanatorium universitaire international Leijsin: La Croix-
Rouge suisse participe encore ä une derniere action de secours du
Don suisse ayant un caractere midical, celle qui consiste ä hospita-
liser ä Leysin, dans le Sanatorium universitaire international, des
universitaires itrangers atteints de tuberculose.

Un comiti, placi sous la prisidence de M. le professeur Bohren,
trisorier central de la Croix-Rouge suisse, et groupant des represen-
tants du Comiti d'action pour la Fondation d'un sanatorium universitaire

international, ä Leysin, et de la Croix-Rouge suisse, etudie les
demandes qui lui sont adressees, dicide de la suite ä leur donner el
utilise les cridits mis ä sa disposition par le Don suisse.

A ce jour, 35 universitaires francais atteints de tuberculose sont
arrivis ä Leysin pour un sijour d'une durie moyenne de 6 mois. lis
s'y trouvent en compagnie d'une cinquantaine d'universitaires beiges,
venus igalement ä Leysin pour une durie de 6 mois environ.

Les frais d'hospitalisation sont supportis en partie par le Don
suisse et en partie par le Fonds europien de secours aux etudiants.
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3. — Croix-Rouge suisse, Secours aux enfants, actions (le
suralimentations.

a) Cöte d'Azur (lait): La Croix-Rouge suisse, Secours aux enfants,
s'est igalement vu octroyer par le Don suisse des credits imporlants.

Alarmee en dicembre dernier par de nombreux rapports qui lui
dipeignaient la situation tragique des enfants de Marseille et de la
Cöte d'Azur, privis de lait depuis des mois, eile mit sur pied un projet
d'action qui prevoyait des distributions quotidiennes de lait, pendant
3 mois, ä lO'OOO enfants en bas äge des villes de Marseille, Toulon,
Cannes et Nice entre autres.

Les difficultes que renconlrerent nos autorites ä nous accorder
les permis d'exportation dont nous avions besoin, en raison des
conditions precaires de notre propre ravitaillement, retarderent la mise en
marche de notre action de telle maniere qu'au moment oü nous
fumes en mesure de la declancher les besoins les plus urgents con-
cernant les enfants en bas age venaient d'etre couverts par des arri-
vages importants de lait americain.

La question fut posee de savoir s'il couvenait d'arreter nos envois
de lait ä destination du littoral rnediterraneen ou si la continuation de
notre action s'imposait. Des enquetes conduites sur place meme par
plusieurs de nos collaborateurs aboulirent toutes ä la meme
conclusion: il fallait continuer noire action, mais selectionner les enfants
qui en beneficieraient dans les classes d'äge de 6 ä 13 ans qui, jus-
qu'ä ce jour, n'avaient jamais ou presque jamais recu d'attribution
officielle de lait et qui, de ce fait, accusent aujourd'hui un deficit
particulierement sensible au point de vue de leur developpement
physique et de leur sante.

L'envoi ä Marseille, pour une duree de 4 mois, d'un deleguö
special du Secours aux enfants qui fut charge d'organiser et de con-
tröler les distributions sur lout le littoral de la Cöte d'Azur, facilita
grandement le deroulement de notre action.

Des contacts etablis avec les comites departementaux et iocaux
de la Croix-Rouge francaise, ainsi qu'avec les autorites regionales,
les ecoles et les colonies suisses des villes secourues, permirent ä notre
deleguö de trouver les eoncours sans lesquels il n'aurait pu mener ä

bien l'execution de sa mission.
II fut convenu avec les services officiels francais du ravitaillement

que notre lait irait en principe ä des enfants particulierement debiles
de 6 ä 13 ans. Toutefois, ä la demande expresse de medecins de
Marseille, nous avons acceple de reserver une partie de nos boiles de
lait condense ä 1500 bebes marseillais de 12 ä 18 mois, afin de donner
aux mamans la possibilite de disposer d'un lait moins sensible aux
grandes chaleurs de l'ete que celui livrö chaque jour par les laiteries
de la ville.

Les 110 tonnes de lait condense et en poudre qui ont ete mises ä

notre disposition par le Don suisse seront bientöt toutes consommees.
Nous voulons esperer que cet apport aura permis de combler une
partie au moins du grand deficit que nous avions determinö.

c) Littoral rnediterraneen, Lyon St-Etienne (pommes): II en est
de meme des distributions de pommes de table qui ont etö organi-
sees ä deux reprises, au printemps dernier, sur tout le littoral
rnediterraneen, de Cerbere ä Nice, ainsi que dans les villes de Lyon et de

St-Etienne.
Plus de 1000 tonnes de pommes de table ont ete distributes, au

printemps dernier, sur tout le littoral rnediterraneen, ainsi que dans
les villes de Lyon et de St-Etienne.

4. — Conclusion.

Nous n'avons pu citer toutes les actions de secours du Don suisse

auxquelles nous avons participe, ni Celles qui sont actuellemenl en
voie de preparation. Nous n'avons pu dire non plus notre contribution
ä d'autres actions menees en collaboration avec le Comite international

de la Croix-Rouge. de la Croix-Rouge italienne ou la Croix-
Rouge britannique.

Notre travail fut parfois vain, souvent penible, toujours plein
d'imprevus, desagreables evidemment. II fut toutefois pour nous
toujours des plus passionnants, car il portait en lui une recompense
plus belle et plus haute que toutes Celles que le travail a coutume
d'offrir: celle d'avoir pu se pencher sur des malheureux et d'avoir
ete en mesure de les secourir.
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